
RESPONSABILITE JURIDIQUE DANS LA PRISE EN 
CHARGE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT

Le contexte

Les soins dans les services chargés de l’accueil  des mineurs s’organisent autour de 3 groupes : les 
enfants, les parents et les soignants. Plus il y a d’acteurs dans la relation plus les risques de fautes en 
matière d’information/confidentialité et les difficultés existent (consentement aux soins)… La position 
du mineur est tout différente dans la prise en charge selon son âge, les raisons de la prise en charge 
et son statut.
Il est donc important en tant qu’acteur de soins de connaître ses possibilités et limites en termes de 
responsabilités envers l’enfant et envers les parents et/ou représentants de l’autorité parentale.

L’action proposée permettra aux participants :
Mieux connaître et comprendre la responsabilité lors de la prise en charge d’un mineur
Mieux  appréhender  les  conséquences  et  prévenir  les  situations  susceptibles  d’engager  la 
responsabilité personnelle du soignant ou de l’Etablissement accueillant l’enfant
Redéfinir le rôle de chacun dans la genèse de la responsabilité juridique
Identifier  son champ de compétence et sa responsabilité  pour développer la meilleure prise en 
charge possible en tenant compte de la collaboration nécessaire avec tous les autres professionnels 
intervenant auprès de l’enfant
Connaître les différentes procédures suivies en cas de problèmes juridiques
Optimiser les réactions des professionnels face à la mise en jeu de leur responsabilité
Identifier les risques encourus par l’enfant afin de garantir la meilleure sécurité possible
Intégrer le respect des droits des titulaires de l’autorité parentale et les droits du mineur dans les 
pratiques de soins au quotidien

INTERVENANT (S)

Consultant-formateur en droit social et médico-social

ELEMENTS DU PROGRAMME

LA RESPONSABILITE MORALE ET JURIDIQUE

LA MISE EN JEU DE LA RESPONSABILITE

LES PROBLEMES JURIDIQUES INHERENTS A L’ACCUEIL D’UN MINEUR

CONSEQUENCES JURIDIQUES ENGENDREES PAR LES SITUATIONS A RISQUE

LE SECRET PROFESSIONNEL ET LA CONFIDENTIALITE

LE DOSSIER DE L’ENFANT

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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